
COMMUNE DE SAINT-JULIEN-MONTDENIS 
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU MERCREDI 10 MAI 2023 
 
L'an deux mille vingt-trois, le 10 mai à 19 heures 00, 
le conseil municipal de la commune de Saint-Julien-Montdenis, dûment convoqué, s'est 
réuni en session ordinaire, à l'espace de la Croix des Têtes, sous la présidence de 
monsieur François ROVASIO, maire. 
 
Date de convocation du conseil municipal : 02 mai 2023 
Date d'affichage : 02 mai 2023 
 
PRÉSENTS : François ROVASIO, maire. 
Nelly CHAIN, Florent FRETY, Martine MASSON, Bernard MILLE,  José VARESANO,   
adjoint(e)s. 
 Muriel BARD, Sylvie BORJON, Corinne COLLOMBET, Franck LEFEVRE, Odile PIATON, 
Alexandre THOMAS, Marie Josée TRIBAL, conseiller(ère)s. 
 
ABSENTS : Isabelle ALBERT (procuration à Nelly CHAIN), Thomas BILLON-PIERRON 
(procuration à Martine MASSON), Célia CHOMAZ (procuration à Corinne COLLOMBET), 
Pascale EXCOFFIER (procuration à José VARESANO), Véronique FERRI (procuration à 
Marie-Josée AMEVET), Raphaël PELLEGRINI 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Alexandre THOMAS 
 
 

1. Approbation procès-verbal du 28 mars 2023 
 
Bernard Mille fait une remarque sur le point 9 : « il a été oublié de mentionner que 
l’association faisant l’objet du débat est le Ciné-Club Les Safraniers. 
Odile Piaton répond à cette remarque : elle trouve décaler de mentionner l’association et 
aurait souhaité que le conseil municipal la stoppe lorsqu’elle parlait de cette association 
étant donné ses fonctions dans celle-ci. 
 
Vote : Approuvé à l’unanimité si modifié 
 

2. Marché travaux d’installation d’éclairage public en location avec option 
d’achat 
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Monsieur le Maire rappelle le marché et présente le classement. Le choix se porte sur 
Green Alp classé n°1. 
Les notes ont été attribuées grâce à l’analyse de l’A.M.O et validées par la commission. 
Vote : approuvé à l’unanimité 
 

3. Décisions modificatives budgétaires 

 
Une modification s’impose concernant les travaux de l’école de musique   
Vote : approuvé à l’unanimité 
 

4. Acquisitions de terrains pour réalisation de places de stationnement à 
Montdenis 

Suite à la demande des habitants de Montdenis, d’avoir plus de stationnement, la mairie 
souhaite acheter des terrains. 
La proposition d’achat est de 1€/ le m²(pas de TVA), frais à la charge de la commune pour 
une superficie d’environ 537 m². 
 
Vote : 4 Contre (membre de l’opposition), 14 Pour. Approuvé à la majorité 
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5. Acquisition d’un terrain dans le cadre du projet centre Bourg 
  
Concernant ce point, Monsieur le Maire sort de la salle étant donné qu’il est propriétaire du 
terrain. Bernard Mille prend la parole. Concernant le projet du centre Bourg, la mairie doit 
acquérir une parcelle (n°667) de 165 m² afin de pouvoir réaliser l’ensemble des travaux. 
Concernant le prix du terrain, celui-ci a été déterminé en fonction de sa valeur vénale. Le 
prix est de 35€ H.T / le m² (frais à la charge de la commune).   
 

 
Vote pour l’achat du terrain : 1 abstention (Monsieur le Maire), 17 Pour. Approuvé à la 
majorité 
Vote pour le prix de vente : 1 abstention (Monsieur le Maire), 17 Pour. Approuvé à la 
majorité 
 
 

6. Dénomination des rues et places 
En vue des différentes modifications que devront apportés les habitants (changement 
d’adresse, formalités diverses,…), Monsieur le Maire propose qu’une commission 
environnement se tienne à l’avenir avec le service technique. 
Odile Piaton et Muriel Bard nous ont fait un point sur les noms proposés et demandes 
faites par les habitants concernés. 
 
Vote : pas de vote 
 

7. Création/ suppression de poste dans le cadre d’avancement de grade 
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. Il appartient donc à l’assemblée délibérante, compte tenu des 
nécessités du service, de modifier le tableau des emplois, afin de permettre la nomination 
de l’agent inscrit au tableau d’avancement de grade établi pour l’année 2023. Monsieur le 
maire propose la création d’un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet, grade 
qui serait plus en adéquation avec les tâches effectuées par l’agent actuellement : 
encadrement d’une équipe, exécution de travaux nécessitant une pratique et dextérité 
particulières et connaissance du territoire. 
 
Vote : Approuvé à l’unanimité 
 

8. Création emplois saisonniers (emplois jeunes) 
Monsieur le maire indique au conseil municipal que le recrutement de jeunes ; ayant plus 
de 17 ans et moins de 18 ans au moment où ils travaillent ; pendant les vacances d’été 
permet de palier en partie au surcroit d’activité saisonnière et d’assurer notamment les 
travaux d’entretien des chemins, des espaces verts et des bâtiments communaux. Il 
signale que le nombre de jeunes embauchés doit être limité et ce, afin de permettre au 
personnel en place de les encadrer efficacement. Il propose comme les années 
précédentes que chaque jeune puisse travailler pendant une période de quinze jours. Il 
rappelle que chaque jeune doit être impérativement muni de chaussures de sécurité et de 
vêtements adaptés au travail. Monsieur le maire propose à l’assemblée délibérante de 
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l’autoriser à procéder au recrutement de 10 agents contractuels de droit public, à temps 
complet, pour faire face temporairement à des besoins liés à un accroissement saisonnier 
d'activité, dans les conditions fixées à l'article 3 2°) de la loi susvisée, pour une durée 
maximale de deux semaines sur la période du 26 juin au 1 er septembre 2023. La 
rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint 
technique. 
 
Vote : Approuvé à l’unanimité 
 

9. Approbation convention co-financement passerelle du Rieux Sec 
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Vote :Approuvé à l’unanimité 
 

10. Cession vente terrain avenue Paul Mougin 

  
Le conseil municipal annonce que la commune souhaite vendre ce terrain mais pour une 
valeur de 35€ / le m² , frais (notaire + bornage) à la charge de l’acquéreur.  
 
Vote : Approuvé à l’unanimité 
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11. Approbation modification des statuts de la 3CMA-compétence eau 

Monsieur le maire informe que le contrôle de légalité a demandé une réécriture des statuts 
de la 3CMA suite au transfert de la compétence de l’eau. Il est dit que le terme « eau » doit 
être remplacé par « le captage, l’adduction et la distribution de l’eau potable, par 
l’équipement et l’exploitation des sites, ouvrages et équipements détaillés en annexe. Pour 
ce faire, elle adhère au syndicat intercommunal de la sources des Loyes pour le territoire 
de Saint-Julien-Montdenis et au syndicat intercommunal d’alimentation et aménagement 
des eaux de la moyenne Maurienne» dans les statuts. Monsieur le maire demande au 
conseil de délibérer sur cette modification. 
 
Vote : Approuvé à l’unanimité 
 

12. Débat autour du PADD (projet d’aménagement et de développement durable) 
Monsieur le Maire informe que les 3 communes se sont réunies et ont échangé sur le 
PADD. 
Odile Piaton dit qu’il est compliqué de débattre d’un document de 15 pages. Martine 
Masson annonce qu’elle est membre du comité de pilotage et qu’il est important pour 
chaque commune de garder ses propres spécificités.  Monsieur le Maire rappelle qu’il est 
important d’être vigilant sur l’identité territoriale de chaque commune et qu’elle ne soit pas 
impactée. Franck Lefevre demande que les petites communes ne soient pas lésées vis à 
vis des stations. 
 
Vote : Pas de vote ; Le conseil municipal a abordé le sujet concernant le PADD. 
 

13. Compte-rendu réunions 
• Renouvellement commission contrôle des listes électorales 
• Une personne souhaite mettre des chèvres/moutons sur un terrain communal 

en vue de s’y installer. Des chevaux étant déjà présents dessus, la commune 
refuse 

• Fête patronale : la commune participera au frais. Spectacle : musique 
irlandaise 

• 21 Mai concours international de Basket : participation financière de la 
commune 

• Vierge de la Pitié : le jugement en appel a été rendu. La commune soutiendra 
l’association. 

 
 

14. Questions diverses 
Odile Piaton demande si les restrictions concernant les salles sont levées. Monsieur le 
Maire répond Non et rappelle que les restrictions ont été mises en place à la demande de 
la sous-préfecture pour des raisons de sécurité. Des travaux ont été effectués. Prochaine 
réunion-commission sécurité le 22/05 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h53. 
 
 
Le maire,       Le secrétaire de séance, 
François ROVASIO.     Alexandre THOMAS.   
 


